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Plan de Cohésion Sociale - Convention de collaboration avec la Maison du Conte et de la Littérature
(Article 20) - Approbation.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le Programme de politique communale pour les années 2018 à 2024 ;
Vu le volet CPAS et action sociale de cette déclaration qui précise: " Nous entendons renforcer la cohésion

sociale afin de permettre à chacun de prendre part à la vie sociale, politique, économique et culturelle. Nous
veillerons à ce que les plus démunis bénéficient d'un accompagnement leur permettant de sortir de la précarité et
de se réinsérer. En collaboration avec le Centre Public d'Action Sociale (CPAS) et le monde associatif qui portent
au quotidien le système d'action sociale et veillent à combattre cette précarité et à défendre le droit pour tous à
vivre dignement.";

Vu la délibération du Collège communal du 11 décembre 2018 décidant de poser l'acte de candidature
pour le Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 ;

Vu l'appel à adhésion du 23 janvier 2019  lancé par le Département de l'Action sociale de la Direction de
la Cohésion sociale du Service public de Wallonie pour le Plan de Cohésion sociale 2020-2025;

Vu l'appel à adhésion du 21 mars 2019 lancé par le Département de l'Action sociale de la Direction de la
Cohésion sociale du Service public de Wallonie pour l'Article 20 dans le cadre du Plan de Cohésion sociale 2020-
2025 ;

Vu la délibération du Conseil communal du 27 mai 2019 décidant d'approuver le projet de plan de
cohésion sociale 2020-2025 ;

Vu la délibération du Conseil communal du 21 octobre 2019 décidant d'approuver la modification du plan
de cohésion sociale ;

Vu la délibération du Conseil communal du 25 mai 2020 décidant d'approuver la convention entre la
Maison du Conte et de la Littérature ASBL et la Commune de Beauvechain conclue pour une durée d'un an
jusqu'au 31 décembre 2020;

Vu la délibération du Conseil communal du 25 mai 2020 prenant acte de la délibération du Collège
communal du 14 avril 2020 prise en vertu de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°5 du 18
mars 2020, décidant d'approuver la modification du Plan de cohésion sociale 2020-2025 (ajout d'une action
collective "Ateliers/activités de partage intergénérationnels");

Vu la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2021 décidant d'approuver la convention entre la
Maison du Conte et de la Littérature Asbl et la Commune de Beauvechain conclue pour une durée d'un an jusqu'au
31 décembre 2021;

Vu la délibération du Conseil communal du 22 mars 2021 décidant d'approuver les rapports d'activités et
financiers 2020 (PCS et PCS Art. 20) ainsi que les modifications "administratives" du Plan de cohésion sociale;

Vu la délibération du Conseil communal du 31 janvier 2022 décidant d'approuver la convention de
collaboration entre la Maison du Conte et de la Littérature ASBL et la Commune de Beauvechain conclue pour
une durée d'un an jusqu'au 31 décembre 2022;

Vu la délibération du Conseil communal du 28 mars 2022 décidant notamment :

· D'approuver les modifications majeures du Plan de cohésion sociale 2020-2025, à savoir :
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o Suppression de l'action 6.2.01 Cadastre des volontaires,

o Nouvelle action : 5.5.05 Rencontres/échanges entre personnes isolées et bénévoles,

o Nouvelle action : 5.6.02 Espace temps-parentalité,

o Nouvelle action : 6.4.02 Création d'un service qui donne accès aux nouvelles technologies,

o Nouvelle action : 6.4.03 : Accroitre l'offre de formation / le conseil informatique / l'atelier d'aide à l'outil
informatique d'un partenaire (EPN, ...).

· D'approuver le rapport d'activités et le rapport complémentaire Covid-19 pour l'année 2021.

· D'approuver les rapports financiers PCS et PCS-Art 20 pour l'année 2021.
Vu la délibération du Conseil communal du 12 décembre 2022 décidant d'approuver la convention de

collaboration entre la Maison du Conte et de la Littérature ASBL et la Commune de Beauvechain conclue pour
une durée d'un an jusqu'au 31 décembre 2023;

Considérant le projet de convention entre la Maison du Conte et de la Littérature ASBL et la Commune de
Beauvechain, pour l'année 2024, ci-annexé;

Considérant que le coût total du projet s'élève à 3.510,08 €;
Considérant la subvention "article 20" de la Direction de la Cohésion sociale du SPW Intérieur et Action

sociale est estimée à 3.210,08 € (montant de la subvention octroyée en 2023);
Considérant que, conformément aux directives régionales notifiées dans le Vade Mecum du PCS 2020-

2025, 75% de ce subside, soit 2.407,56 €, doivent être versés pour le 31 mars 2024 et le solde de 25%, soit 802,52
€,  sera liquidé pour le 31 janvier 2025, sur base des pièces justificatives visées dans la convention;

Considérant que la commune prendra en charge un montant de 300 € pour couvrir les frais nécessaires au
bon déroulement des activités (catering);

Considérant qu'il y a lieu de maintenir les dynamiques de partenariat entre la Commune, le Centre
Culturel de Beauvechain et la Maison du Conte et de la Littérature;

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits, en dépenses, aux articles 84011/332-02 (pour la
subvention) et 84010/124-48 (pour les frais) et en recettes, à l'article 84011/485-48, du budget ordinaire 2024,
sous réserve d'approbation par le Conseil communal et l'autorité de tutelle;

Sur proposition du Collège communal;
Après en avoir délibéré;

APPROUVE :

Article 1. D'approuver le projet de convention à conclure entre la Commune de Beauvechain et La Maison
du Conte et de la Littérature asbl, Grand Place 1 à Jodoigne, pour la période du 1 janvier 2024 au
31 décembre 2024, pour un montant de 3.510,08 €.

Article 2. D'engager à cet effet, en dépenses, un montant de 3.210,08 €, à l'article 84011/332-02, en faveur de la
Maison du Conte et de la Littérature, et un montant de 300 € à l'article 84010/124-48 (pour le
catering) du budget ordinaire 2024 dès approbation par le Conseil communal et l'autorité de tutelle.

Article 3. De verser les 75% de la subvention "Article 20" du PCS, soit 2.407,56 € pour le 31 mars 2024 au
plus tard.

Article 4. De transmettre la convention susvisée à La Maison du Conte et de la Littérature asbl, pour signature.
Article 5. De transmettre la présente délibération ainsi que la convention au Directeur financier.
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